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46 élus
Voici les nouveaux conseillers communautaires. (notre photo). Ils ont été élus au mois de mars 2014 dans le cadre des 
élections municipales et représentent les 26 communes du Pays de Nay au Conseil communautaire de la Communauté de 
communes.

Pendant six ans, les élus du Conseil communautaire vont œuvrer à l’aménagement et au développement du territoire du 
Pays de Nay, dans le cadre des compétences et des missions de la Communauté de Communes.

pour aménager
et développer le territoire

La Communauté de communes
Mode d’emploi

Les compétences.
Les Communautés de communes ont 
deux types de compétences.

COMPETENCES OBLIGATOIRES
Les Communautés de communes 
exercent obligatoirement les deux 
compétences suivantes :
• aménagement de l’espace (urbanisme 
et schéma de cohérence territoriale 
notamment)
• développement économique

COMPETENCES FACULTATIVES
Les Communautés de communes 

peuvent également choisir 5 
compétences au sein d’un groupe de 6 
compétences facultatives :
• 1 Environnement-énergie
• 2 Logement et cadre de vie
• 3 Voirie
• 4 Equipements culturels et sportifs et 
de l’enseignement préélémentaire et 
élémentaire
• 5 Action sociale
• 6 Assainissement (tout ou partie)
La CCPN a décidé, ainsi, de prendre en 
compte les compétences suivantes :
• Déchets et Assainissement non 
collectif

• Tourisme, Offi ce de tourisme et Plan 
local de randonnées
• Petite enfance, portage de repas, 
transport à la demande, Mission Locale 
et Pôle emploi
• Lecture publique, patrimoine, 
enseignement musical, arts plastiques 
et contemporains, Piscine Nayeo, 
Coordination Contrat Enfance Jeunesse, 
Subventions à des manifestations 
d’intérêt communautaire.
• Logement et cadre de vie

Comment ça fonctionne.
La Communauté de communes présente 

un avantage : celui d’unir les efforts et 
les compétences des représentants des 
communes qui en font partie.
Le travail des élus communautaires 
s’effectue au travers de différentes 
instances :
> Le Conseil communautaire, constitué 
de 46 élus titulaires (Lire page 2-3).
> les Commissions thématiques 
intercommunales, aussi appelées 
commissions de travail, au nombre de 
12 (Lire page 4).
> Le Bureau, composé des 26 maires 
des communes membres de la 
Communauté.
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46 élus pour gérer le territoire

En application de la loi, 
le nombre de conseillers 
communautaires est 
passé de 56 à 46 élus. Les 
communes n’ayant plus 
qu’un seul représentant (soit 
18 communes sur 26) ont 
également un élu suppléant.
Le Conseil communautaire a 
été installé le 16 avril 2014.
Les conseillers 
communautaires siégeront 
pendant 6 ans.
Lors de cette séance, Christian 
Petchot-Bacqué a été réélu 
président de la Communauté 
de communes du Pays de Nay.
Onze vice-présidents ont 
également été élus et un 
délégué a reçu délégation 
du Président à l’Eau et 
l’Assainissement.
Le Conseil communautaire 
a approuvé son règlement 
intérieur de fonctionnement 
lors de sa séance du 28 avril 
2014.
• Le Bureau
Il est composé des 26 maires 
des communes membres de la 
Communauté.
Le Bureau se réunit avant 
chaque conseil communautaire 
pour en approuver l’ordre du 
jour.
Il se réunit également autant 
de fois que nécessaire en 
fonction des projets et 
dossiers de la Communauté de 
communes.

46 élus. L’organe 
délibérant de la 
Communauté 
de communes 
est le Conseil 
communautaire, 
doté d’un Bureau 
et de commissions 
spécialisées.
Le Conseil 
communautaire 
comprend 46 élus 
titulaires et 18 élus 
suppléants.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

ANGAIS
Bernard ARRABIE - Titulaire
Hubert VIGNAU - Suppléant

ASSON
Marc CANTON - Titulaire

ASSON
Marie-Joëlle DEBATY - Titulaire

ASSON
Georges GUILHAMET - Titulaire

ASSON
Patrick MOURA - Titulaire

ARBEOST
André MALLECOT -Titulaire
Gérard BIRADOM -Suppléant

BALIROS
J. C. HOURCQ - Titulaire
Georgette MOUREOU - Suppléant

BEUSTE
Alain VIGNAU - Titulaire
P. CAPDEVIELLE HOUNIEU - Sup.

ARROS DE NAY
Gérard d’ARROS - Titulaire
Patrick MIDOT - Suppléant

BAUDREIX
Francis ESCALE - Titulaire
Frédéric Nihous - Suppléant

BOEIL-BEZING
Nathalie SALVAYRE - Titulaire

BOEIL-BEZING
Marc DUFAU - Titulaire

ARTHEZ D’ASSON
Jean-Jacques LAFFITTE - Titulaire
Pierre OMPRARET - Suppléant

BENEJACQ
Thomas PANIAGUA - Titulaire

BENEJACQ
M. A. CAZALA-CROUTZET - Titulaire

BENEJACQ
Maurice Lannette - Titulaire

BORDERES
Alain LAULHE - Titulaire
Francis Georgevail - Suppléant

BORDES
Christine ASSE - Titulaire

BORDES
André BIDEGARAY - Titulaire

BORDES
Serge CASTAIGNAU - Titulaire
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La première réunion du Conseil communautaire le 16 avril dernier

MONTAUT
Alain CAPERET - Titulaire

MONTAUT
Claudie LEDIN - Titulaire

IGON
J. Y. PRUDHOMME - Titulaire
Jacques LAGOIN - Suppléant

NAY
Martine VILLACAMPA - Titulaire

NAY
Philippe GRAND - Titulaire

NAY
M. TRIEP-CAPDEVILLE - Titulaire

NAY
Michel GIRONDIER - Titulaire

NAY
Bruno BOURDAA - Titulaire

NAY
Guy CHABROUT - Titulaire

LAGOS
C. PETCHOT-BACQUE - Titulaire
Michelle BAUCE - Suppléant

PARDIES-PIETAT
Michel CASSOU - Titulaire
Michel BREQUE - Suppléant

FERRIERES
Katty BROGNOLI - Titulaires
M. CALESTREME - Suppléant

LESTELLE-BETHARRAM
J. M. BERCHON - Titulaire
Alain GRACIAA - Suppléant

SAINT-ABIT
Michel CAZET - Titulaire
J. C. GARRIGOU - Suppléant

SAINT-VINCENT
Roger DOUSSINE - Titulaire
E. SOUBIROU-LAPLACE - Sup.

BORDES
Sylvette CAPERAA-BOURDA

BORDES
Bernard PUYAL - Titulaire

BOURDETTES
Philippe LACROUX - Titulaire
Didier DOMENJOLLE - Suppléant

HAUT DE BOSDARROS
Jean ARRIUBERGE - Titulaire
Jean-Luc FAUX - Suppléant

MIREPEIX
Stéphane VIRTO - Titulaire

MIREPEIX
Nicole HUROU - Titulaire

COARRAZE
Michel LUCANTE - Titulaire

BRUGES-CAPBIS-MIFAGET
L. AUBUCHOU-AUROUIX - Titulaire
François LESCLOUPÉ - Sup.

COARRAZE
Jean SAINT-JOSSE - Titulaire

COARRAZE
Sylvie GARCIA - Titulaire

COARRAZE
Jean SOUVERBIELLE - Titulaire



Des Commissions 
ouvertes. Les 
commissions 
thématiques 
intercommunales 
de la Communauté 
de communes, 
encore appelées 
« commissions de 
travail », sont au 

nombre de 12.
Elles ont été créées 
par le Conseil 
communautaire 
lors de sa séance du 
28 avril 2014.
Présidées par le 
Président de la 
Communauté de 
communes, elles sont 

animées par chaque 
Vice-président.
Elles sont chargées du 
suivi des différentes 
compétences, des 
dossiers et des projets 
de la Communauté de 
communes.
Afin de permettre une 
réelle participation 

de l’ensemble 
des communes, 
les commissions 
de travail de la 
Communauté de 
communes ont été 
ouvertes à tous les 
élus municipaux, 
dans la limite de deux 
élus par communes.

12 COMMISSIONS DE TRAVAIL

COMMISSION ADMINISTRATION
GÉNÉRALE FINANCES ET PERSONNEL

1er Vice-président :
Michel CASSOU

(maire de Pardies-Piétat)
*Questions institutionnelles 
(conseil, commissions, 
périmètre, compétences…)
*Ressources humaines-
gestion du personnel
*Prévention-hygiène et   
sécurité

*Moyens généraux
*Schéma de Mutualisation 
Communauté/Communes
*Budgets, comptes, fiscalité, 
prospective financière
*Contractualisation (Communauté/
Département, Contrat de plan État-
Région, Fonds européens…)
*Commande publique.

COMMISSION DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

3e Vice-président :
Serge CASTAIGNAU

(maire de Bordes)
*Développement économique 
et emploi
*Création et aménagement 
de zones et bâtiments 
économiques
*Réserves foncières 
économiques

*Commerce
*Agriculture
*Partenariat Mission Locale pour les 
jeunes et Pôle emploi.

COMMISSION ENVIRONNEMENT-DÉCHETS

2e Vice-président :
Jean ARRIUBERGE

(maire de Haut-de-Bosdarros)
*Collecte et traitement des 
déchets ménagers
*Prévention et communication 
déchets
*Déchetteries
*Site à gravats

*Forêts
*Énergie
*Politique d’achat durable.

COMMISSION COMMUNICATION, 
SYSTÈMES D’INFORMATION ET TIC

6e Vice-président :
Jean-Yves PRUDHOMME

(maire d’Igon)
*Communication 
communautaire 
(développement du lien 
habitants/Communauté 
et du lien Communauté/
Communes)

*Journal de la Communauté
*Site internet
*Réseaux sociaux
*Systèmes d’information : informatique, 
Système d’information géographique (SIG), 
extranet…
*Technologies de l’information et de la 
communication (TIC) et Très haut débit
*Cyberbase

COMMISSION AMÉNAGEMENT
DE L’ESPACE, SCOT ET URBANISME

5e Vice-président :
Jean SAINT-JOSSE

(maire de Coarraze)
*Schéma de cohérence 
territoriale (SCoT)
*Urbanisme intercommunal
*Déplacements-mobilités
*Foncier

4e Vice-président :
Guy CHABROUT

(maire de Nay)
*Office de tourisme 
communautaire
*Véloroute
*Itinéraires de randonnées
*Coopérations touristiques

COMMISSION TOURISME

COMMISSION EAU-ASSAINISSEMENT

Délégué spécial :
Alain CAPERET

(maire de Montaut)
*Assainissement non collectif
*Etude de gestion des eaux 
pluviales
*Projet d’intégration 
communautaire des 

compétences Eau-Assainissement
*Compétence milieux aquatiques

COMMISSION SERVICES AUX PERSONNES, 
ACTION SOCIALE ET SANTÉ

7e Vice-président :
Jean-Marie BERCHON

(maire de Lestelle-
Bétharram)
*Portage de repas
*Transport à la demande
*Projet d’action sociale 
communautaire
*Santé

COMMISSION BÂTIMENTS,
TRAVAUX ET PATRIMOINE

11e Vice-président :
Alain LAULHE

(maire de Bordères)
*Projets de bâtiments
*Entretien des bâtiments 
communautaires
*Suivis travaux/chantiers
*Parc véhicules
*Accessibilité

COMMISSION PETITE ENFANCE

8e Vice-président :
Thomas PANIAGUA

(maire de Bénéjacq)
*Service global Petite enfance 
Pays de Nay
*Contrat Enfance-Jeunesse
*Gestion Structures multi-
accueil

*Suivi convention Relais des 2 Gaves 
(RAM-Ludothèque)

COMMISSION CULTURE,
JEUNESSE ET SPORTS

9e Vice-président :
Marc DUFAU

(maire de Boeil-Bezing)
*Mise en place du Réseau de 
lecture publique
*Projets patrimoine
*Suivi des associations 
culturelles
*Politique jeunesse

*Gestion et développement de la Piscine 
Nayeo
*Suivi des associations sportives

COMMISSION HABITAT ET CADRE DE VIE

10e Vice-président :
Stéphane VIRTO

(maire de Mirepeix)
*Règlement d’intervention 
communautaire Habitat
*Habitat des personnes 
âgées
*Logement des jeunes

*Habitat adapté des Gens 
du Voyage
*Réserves foncières Habitat
*Plan paysages (charte architecturale et 
paysagère)
*Publicités extérieures

Objectif : suivi des projets de la CCPN
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